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UNE NOUVELLE DÉCHETTERIE 
INTERCOMMUNALE 

D epuis le 6 décembre, 
une nouvelle déchetterie 
intercommunale a ouvert 

ses portes sur le territoire de la 
Communauté d'agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 
(CASGBS). Située dans une zone 
sans habitation, à cheval sur  
les communes de Chambourcy 
et Saint-Germain-en-Laye, elle 
bénéficie d’une situation qui 
permet aux usagers d’au moins 
neuf communes, dont Le Pecq, de 
s’y rendre en moins de 12 minutes. 
Dotée d'un équipement moderne 
et optimisé permettant l’accueil 
de 50 000 déposants minimum 
par an, elle donne accès à onze 
quais de tri et à des locaux 
pour les appareils électriques et 
électroniques (DEEE). 

Ouverte 7 jours sur 7, elle abrite 
également un local dédié au réemploi, dans lequel vous pouvez donner une 
seconde vie à vos objets, réparés ou réutilisés. L'entrée de la déchetterie se fait 
au niveau du 4 route de Mantes à Chambourcy. L'accès est gratuit pour tous les 
particuliers résidant sur le territoire, sur présentation d’un badge d’accès. 

Renseignements sur le site de la CASGBS
saintgermainbouclesdeseine.fr

UN DÉFRICHAGE 
100 % NATUREL 

Vous avez peut-être récemment aperçu des moutons paître sur le terrain 
du futur poste source Enedis, sur le quai Voltaire. Et bien sachez qu’ils 
ont été déployés là pour une mission précise : défricher naturellement 

cet espace avant les travaux qui commenceront début 2024. Afin qu'ils soient 
installés confortablement, un abri, une mangeoire et un abreuvoir ont été mis à 
leur disposition. De plus, un éleveur contrôle régulièrement le site afin de s'assurer 
qu'ils ne manquent de rien.
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é LE PECQ 
Solidaire et éco-citoyen

NOUS AIMONS NOTRE VILLE, 
PROTÉGEONS-LA !

Sur le territoire national, depuis le 
1er janvier 2017, l’usage des pesti-
cides chimiques est interdit sur une 
grande partie des espaces ou-
verts au public. C’est une avancée 
importante pour la protection de 
la biodiversité et la santé des per-
sonnes.
Malgré tout, nous retrouvons sou-
vent dans les eaux superficielles ou 
souterraines des résidus de pesti-
cides nocifs pour la population.
Nous entendons par pesticides  : 
les herbicides, les insecticides et 
les fongicides.
Nous sommes conscients que l’ar-
rêt de ces produits est un véritable 
changement philosophique pour 
nos agents des Espaces verts et de 
la Voirie. Le passage au zéro pes-
ticide est un défi, mais des alterna-
tives existent, non polluantes et res-
pectueuses de la santé humaine. 
Ces solutions ont déjà fait leurs 
preuves. Des journées de forma-
tion sont proposées et dispensées 
par de nombreux organismes. L’in-
formation et la formation des élus 
et des personnels concernés sont 
essentielles.
En France, il existe de nombreuses 
chartes pour accompagner les col-
lectivités à réduire l’usage de ces 
produits. La charte de l’environne-
ment a une valeur constitutionnelle.
L’objectif prioritaire est d’arrêter de 
traiter chimiquement et qui plus est 
dans les zones à risques, à savoir 
les cours d’eau, les caniveaux, les 
aires de jeux, etc. 
Nous espérons lire prochainement 
sur le panneau d’entrée de ville  : 
Le Pecq-sur-Seine "ville sans pesti-
cide".
  

Suivez Le Pecq Solidaire  
Éco-citoyen sur Facebook
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